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                                             ATTENTION: à compter du 27 mars les secteurs A et B deviendront un seul secteur.

Secteur A Déchets et récupération

Résidus domestiques dangereux
Secteur B Déchets et récupération

Dates: 24 mars,28 avril,26 mai, 23 juin
Déchets seulement            28 juillet, 25 août, 29 septembre

           27 octobre, 24 novembre   
Déchets et récupération            de : 10h à 12h 

En semaine sur rendez-vous seulement
Récupération seulement Tel; 819-688-2161  poste 224

Lieu: Garage 100, place de la Mairie

collecte des gros rebuts =  13 mai 2012 et 30 septembre 2012

CALENDIER 2012 Saint-Faustin-Lac-Carré
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Le calendrier de gauche 
vous informe des journées 
de collecte ainsi que du 
type de collecte.   
   
Pour vous assurer une 
bonne collecte, vous 
devez suivre les directives 
suivantes:   
   
Les poignées doivent être 
placées du côté opposé à 
la rue. EX: Vers la maison.   
      
Vous devez placer les 
bacs à au moins 45 cm 
d'un autre bac ou tout 
autre obstacle.ex: Poteau, 
lampadaire, véhicules.   

Aucun objet ou 
mécanisme ne doit retenir 
le couvercle du bac, à 
moins d'une autorisation 
de la régie.   

Vous devez mettre les bacs au chemin la veille du jour de collecte. À 
compter du 27 Mars 2012 vous devrez mettre les bacs au chemin le         
mardi soit la veille du début de la collecte car votre bac pourra être vidé 
le mercredi ou le jeudi. Cette mesure transitoire est nécessaire afin de 
nous permettre de bien organiser la nouvelle collecte.          


